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OFFICE DE REVISION DU 'CODE CIVIL

'COMITE DU DROIT DES PERSONNES' ETrDE LA FAMILLE

Tutelle a"dmi"nist'rat'ive' au majeur

ilLe ëurateur

incapable.

~
public est ~ra~e~E d'Of-

fice de tout ,malade mental qui n'est pas

pourvu 'd'un tuteur dont

•

Article' '2:

. 'Article' 3:

l'incapacité d'administrer ses biens est at-

testée conformément à la Loi de la protec-

tion du malade mental."

ilLe ëurateur public administre les biens

du malade mental dès que le certificat d'in-

capacité concernant ce de~nier lui est trans

mis par le surintendant ou le directeur médi-

cal de l'h6pj.tal où ce malade est traité."

ilLe curateur public a sur la personne et

sur les biens du malade, ou, si un tuteur à

la personne est nommé, seulement sur les biens,

les pouvoirs et obligations d'un tuteur, sous

pa 41.21 '14 A.'ut .44P.. . .., 'SL 14 .• lli
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. 'Art'i c le' 5:

-2

réserve des dispositions expresses de la

loi. Toutefois, il n'a pas la garde de

la personne."

public sur

Publique (1971,

Les pouvoirs du curateur public comme

curateur d'office d'un malade mental cessent

de plein droit:

'01· lorsque la personne protégée décède;

20 lorsqu'un jugement nommant un tuteur

ou un curateur au malade mental lui

est signifié;

30 lorsque le surintendant ou le direc-

teur médical de l'hôpital transmet

au curateur public un certificat à

l'effet que le malade mental est en

état d'administrer ses biens p

40 lorsque le certificat d'incapacité a

été annulé par un jugement définitif

du tribun'al."


